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LOI no 2018-771 du 5 septembre 2018  

pour la liberté de choisir son avenir professionnel (1) 

NOR : MTRX1808061L 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 

L’Assemblée nationale a adopté, 
Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2018-769 DC du 4 septembre 2018 ; 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

TITRE Ier 

VERS UNE NOUVELLE SOCIÉTÉ DE COMPÉTENCES 

CHAPITRE Ier 

RENFORCER ET ACCOMPAGNER LA LIBERTÉ DES INDIVIDUS DANS LE CHOIX DE LEUR FORMATION 

Article 1er 

I. – Le chapitre III du titre II du livre III de la sixième partie du code du travail est ainsi modifié : 
1o A la première phrase de l’article L. 6323-2, les mots : « en heures » sont remplacés par les mots : « en euros » ; 

2o L’article L. 6323-3 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 6323-3. – Les droits inscrits sur le compte personnel de formation demeurent acquis en cas de 
changement de situation professionnelle ou de perte d’emploi de son titulaire. 

« Le compte personnel de formation cesse d’être alimenté et les droits qui y sont inscrits ne peuvent plus être 
mobilisés lorsque son titulaire remplit l’une des conditions mentionnées aux 1o à 3o de l’article L. 5421-4. 

« Toutefois, par dérogation au deuxième alinéa du présent article, les droits inscrits sur le compte personnel de 
formation au titre du compte d’engagement citoyen en application de l’article L. 5151-9 demeurent mobilisables 
pour financer les actions de formation destinées à permettre aux volontaires, aux bénévoles et aux sapeurs- 
pompiers volontaires d’acquérir les compétences nécessaires à l’exercice de leurs missions. » ; 

3o L’article L. 6323-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 6323-4. – I. – Les droits inscrits sur le compte personnel de formation permettent à son titulaire de 
financer une formation éligible au compte, au sens des articles L. 6323-6, L. 6323-21, L. 6323-31 et L. 6323-34. 

« II. – Lorsque le coût de cette formation est supérieur au montant des droits inscrits sur le compte ou aux 
plafonds respectivement mentionnés aux articles L. 6323-11, L. 6323-11-1, L. 6323-27 et L. 6323-34, le compte 
peut faire l’objet, à la demande de son titulaire, d’abondements en droits complémentaires pour assurer le 
financement de cette formation. Ces abondements peuvent être financés notamment par : 

« 1o Le titulaire lui-même ; 
« 2o L’employeur, lorsque le titulaire du compte est salarié ; 
« 3o Un opérateur de compétences ; 
« 4o L’organisme mentionné à l’article L. 4163-14, chargé de la gestion du compte professionnel de prévention, à 

la demande de la personne, dans des conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat ; 
« 5o Les organismes chargés de la gestion de la branche accidents du travail et maladies professionnelles en 

application de l’article L. 221-1 du code de la sécurité sociale, à la demande de la personne, dans des conditions 
déterminées par décret en Conseil d’Etat ; 

« 6o L’Etat ; 
« 7o Les régions ; 
« 8o Pôle emploi ; 
« 9o L’institution mentionnée à l’article L. 5214-1 du présent code ; 
« 10o Un fonds d’assurance-formation de non-salariés défini à l’article L. 6332-9 du présent code ou à l’article 

L. 718-2-1 du code rural et de la pêche maritime ; 
« 11o Une chambre régionale de métiers et de l’artisanat ou une chambre de métiers et de l’artisanat de région ; 
« 12o Une autre collectivité territoriale ; 
« 13o L’établissement public chargé de la gestion de la réserve sanitaire mentionné à l’article L. 1413-1 du code 

de la santé publique ; 
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dédié, dans des conditions prévues par décret en Conseil d’Etat pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne 
pas prononcer la peine mentionnée au présent alinéa en considération des circonstances de l’infraction et de la 
personnalité de son auteur. » 

Article 103 

Après l’article L. 8113-5 du code du travail, sont insérés des articles L. 8113-5-1 et L. 8113-5-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 8113-5-1. – Pour la recherche et la constatation des infractions constitutives de travail illégal 
mentionnées à l’article L. 8211-1, les agents de contrôle définis par voie règlementaire peuvent obtenir, au cours de 
leurs visites, communication de tout document comptable ou professionnel ou tout autre élément d’information 
propre à faciliter l’accomplissement de leur mission. Ils peuvent également en prendre copie immédiate, par tout 
moyen et sur tout support. 

« Pour la communication des données informatisées, ils ont accès aux logiciels et aux données stockées ainsi 
qu’à la restitution en clair des informations propres à faciliter l’accomplissement de leur mission. Ils peuvent en 
demander la transcription par tout traitement approprié en des documents directement utilisables pour les besoins 
du contrôle. 

« Art. L. 8113-5-2. – Pour la recherche et la constatation des infractions constitutives de travail illégal 
mentionnées à l’article L. 8211-1, les agents de contrôle définis par voie règlementaire disposent d’un droit de 
communication leur permettant d’obtenir, sans que s’y oppose le secret professionnel, communication de tout 
document, renseignement ou élément d’information utile à l’accomplissement de leur mission. 

« Sans préjudice des autres dispositions législatives applicables en matière d’échanges d’informations, le droit 
de communication défini au présent article est exercé dans les conditions prévues et auprès des personnes 
mentionnées à la section I du chapitre II du titre II de la première partie du livre des procédures fiscales, à 
l’exception des personnes mentionnées aux articles L. 82 C, L. 83 A à L. 83 E, L. 84 à L. 84 E, L. 91, L. 95 et 
L. 96 B à L. 96 F du même livre. 

« Pour les données conservées et traitées par les opérateurs de communications électroniques dans le cadre de 
l’article L. 34-1 du code des postes et des communications électroniques et par les prestataires mentionnés aux 1 
et 2 du I de l’article 6 de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique, le droit 
de communication institué par le présent article ne s’applique qu’aux seules données permettant l’identification des 
personnes proposant un travail, une prestation ou une activité pouvant relever des infractions constitutives de 
travail illégal mentionnées à l’article L. 8211-1 du présent code. 

« Le droit de communication prévu au premier alinéa du présent article s’exerce quel que soit le support utilisé 
pour la conservation des documents et peut s’accompagner de la prise d’extraits et de copies. Les documents et 
informations sont communiqués à titre gratuit dans les trente jours qui suivent la réception de la demande écrite. 

« Il peut porter sur des informations relatives à des personnes non identifiées, dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’Etat pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés. » 

CHAPITRE IV 

EGALITÉ DE RÉMUNÉRATION ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES  

ET LUTTE CONTRE LES VIOLENCES SEXUELLES ET LES AGISSEMENTS SEXISTES AU TRAVAIL 

Article 104 

I. – Après le chapitre II du titre IV du livre Ier de la première partie du code du travail, il est inséré un 
chapitre II bis ainsi rédigé : 

« CHAPITRE II BIS 

« MESURES VISANT À SUPPRIMER LES ÉCARTS DE RÉMUNÉRATION  

ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES DANS L’ENTREPRISE 

« Art. L. 1142-7. – L’employeur prend en compte un objectif de suppression des écarts de rémunération entre 
les femmes et les hommes. 

« Art. L. 1142-8. – Dans les entreprises d’au moins cinquante salariés, l’employeur publie chaque année des 
indicateurs relatifs aux écarts de rémunération entre les femmes et les hommes et aux actions mises en œuvre pour 
les supprimer, selon des modalités et une méthodologie définies par décret. 

« Art. L. 1142-9. – Dans les entreprises d’au moins cinquante salariés, lorsque les résultats obtenus par 
l’entreprise au regard des indicateurs mentionnés à l’article L. 1142-8 se situent en-deçà d’un niveau défini par 
décret, la négociation sur l’égalité professionnelle prévue au 2o de l’article L. 2242-1 porte également sur les 
mesures adéquates et pertinentes de correction et, le cas échéant, sur la programmation, annuelle ou pluriannuelle, 
de mesures financières de rattrapage salarial. En l’absence d’accord prévoyant de telles mesures, celles-ci sont 
déterminées par décision de l’employeur, après consultation du comité social et économique. La décision est 
déposée auprès de l’autorité administrative dans les mêmes conditions que le plan d’action mentionné à l’article 
L. 2242-3. L’autorité administrative peut présenter des observations sur les mesures prévues par l’accord ou la 
décision de l’employeur. 
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